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MINISTERE DE L’INDUSTRIALISATION ET DU COMMERCE 

----------------------- 
SECRETARIAT GENERAL 

---------------------- 
DIRECTION REGIONALE DE L’INDUSTRIALISATION ET DU 

COMMERCE - DIANA 
--------------------- 

BUREAU DE LA METROLOGIE LEGALE 
ANTSIRANANA  

------------------ 

  

CERTIFICAT DE JAUGEAGE 

Châssis en position horizontal, niveau zéro 
 

N° : 056-SML/D/T/25/C 
 
Récipient-mesure pour produits pétroliers 
CITERNE A CINQ COMPARTIMENTS 
Montée sur un camion immatriculée 5694 TBS 
DETENTEUR : VOROMAILALA TRANSPORT 

LIMITE DE VALIDITE : DECEMBRE 2028 
Les hauteurs et distances sont mesurées par la verticale de pige passant par le milieu du segment joignant le plan de 

débordement du capot (plan de référence), 

- Capacité total (Vt)= Volume limité par le plan du débordement ; 

- Capacité nominale= volume correspondant au remplissage normal en service ; 

- Creux (C)= distance du niveau du liquide au plan de référence P (distance mesurée obligatoirement à l’aide 

d’un sabre) 

- L’erreur maximale tolérée à la Jauge : ±0,2% du volume nominale 

- L’erreur maximale tolérée en service : ±0,5% du volume mesurée (Y sont incluse les erreurs de la Jauge, de 

détermination du niveau du liquide, du mesurage de la température et de la masse volumique etc.) Selon 

recommandation OIML R80 (édition 1989F) 

- Les mesures prises sont les contenances en litres pour distances de creux, en centimètre ±01mm. 

 

COMPARTIMENT N°1 AV 

Capacité nominale 
Vn= 3 500 l 

Capacité Total 
Vt =3 650 l 

Degré maximal de remplissage 
Vn / Vt= 95,89% 

Creux C=190 mm 
 

cm litres cm litres cm litres cm litres cm litres 

14 3555 17 3525 20 3485 23 3445 26 3375 

15 3545 18 3515 21 3475 24 3430 27 3355 

16 3535 19 3500 22 3460 25 3410 28 3335 

  

COMPARTIMENT N°02 

Capacité nominale 
Vn= 3 000 l 

Capacité Total 
Vt= 3 110 l 

Degré maximal de remplissage 
Vn/Vt= 96,46% 

Creux C=198mm 
 

cm litres cm litres cm litres cm litres cm litres 

14 3056 17 3028 20 2995 23 2956 26 2914 

15 3048 18 3018 21 2982 24 2942 27 2900 

16 3038 19 3008 22 2969 25 2928 28 2884 

 

COMPARTIMENT N°03 

Capacité nominale 
Vn= 4 000 l 

Capacité Total 
Vt= 4 120 l 

Degré maximal de remplissage 
Vn/Vt= 97,09% 

Creux C=186mm 
 

cm litres cm litres cm litres cm litres cm litres 

14 4050 17 4020 20 3980 23 3931 26 3875 

15 4040 18 4008 21 3965 24 3913 27 3855 

16 4030 19 3995 22 3948 25 3895 28 3835 
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COMPARTIMENT N°04 

Capacité nominale 
Vn= 4 000 l 

Capacité Total 
Vt= 4 130 l 

Degré maximal de remplissage 
Vn/Vt= 96,65% 

Creux C=217mm 
 

cm litres cm litres cm litres cm litres cm litres 

14 4085 17 4055 20 4022 23 3980 26 3925 

15 4075 18 4045 21 4009 24 3960 27 3905 

16 4065 19 4035 22 3995 25 3945 28 3885 

  

 

COMPARTIMENT N°05 

Capacité nominale 
Vn= 2 000 l 

Capacité Total 
Vt= 2 120 l 

Degré maximal de remplissage 
Vn/Vt= 94,34% 

Creux C=262mm 
 

cm litres cm litres cm litres cm litres cm litres 

19 2050 22 2035 25 2012 28 1985 31 1955 

20 2045 23 2028 26 2004 29 1975 32 1945 

21 2040 24 2020 27 1995 30 1965 33 1930 

 

& La pastille de chaque compartiment de la citerne est réglée en fonction de la distance de creux correspondant à la 

capacité nominale indiquée sur le présent certificat. 

& Le plomb attaché au scellement de sa fixation est marqué par le poinçon Annuelle « Lettre Primitif » du Service de 

la Métrologie Légale. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOTA BENE : Le présent certificat de jaugeage doit 
toujours accompagner la citerne et être présenté à 
toutes demandes des usagers ou des fonctionnaires des 
services de contrôle (Décret 93-360 du 07 Juillet 1993) 

Fait à Antsiranana, le 08 Décembre 2025 
 
Le Chef du Bureau de la Métrologie Légale 

 
 
 
 
 

 

mailto:smlantsiranana@gmail.com

